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	1. Renseignements sur le projet

	1.1.
Nom de l’entreprise :       

	1.2.
Secteur industriel :       

	1.3.
Municipalité :       

	1.4.
Bassin versant :        

	1.5.
Personne à contacter à la direction régionale :       

	

	2. Description du procédé

	2.1.
Description du procédé (annexer un schéma d’écoulement des eaux) :        


	2.2.
Matières premières et intrants (joindre les fiches signalétiques au besoin) :        


	2.3.
Produits finis (préciser les quantités) :        


	3. Description des effluents

	3.1. Provenance de l’eau d’alimentation de l’établissement :      


	3.2.
Description des effluents

	Type d’effluent
	Eaux de procédé
	Eaux de refroidissement
	Eaux sanitaires

	Débit(1) (débits quotidiens moyens)
	     
	     
	     

	Traitement (oui/non)

	     
	     
	     

	Combiné après traitement (spécifier avec lequel)
	     
	     
	     

	Caractérisation(2)
	     

	     
	     

	Point de déversement (réseau municipal, cours d’eau, fossé, autre)(3)
	     
	     
	     

	4. Description du système de traitement

	4.1. Eaux de procédé, de purge, etc.
	     


	4.2. Eaux de refroidissement
	     


	4.3. Eaux sanitaires
	     



	5. Description du milieu récepteur

	5.1.
Largeur du cours d’eau récepteur au point de rejet (m) :      


	5.2.
Débits d’étiage Q2,7, Q10,7 et Q5,30 annuels, estivaux ou autres au point de rejet(4) (5)       


	5.3.
Carte 1:20 000 ou 1:50 000 (à fournir avec le formulaire) indiquant l’emplacement des usages de l’eau qui peuvent être affectés par le rejet (par exemple : baignade, kayak, nautisme, pêche, cueillette de mollusques, abreuvement de bétail). Indiquer, s’il y a lieu, la première prise d’eau potable en aval du rejet de l’établissement(6). 


	6. Autres renseignements, si nécessaire(7)

	     


(1)
Si le rejet est discontinu, préciser les périodes de rejet et les débits correspondants. Si le rejet se fait en cuvée, préciser la fréquence, la durée et le débit du rejet.

(2)
Si l’effluent ou une combinaison d’effluents est caractérisé, joindre en annexe les derniers résultats connus. En l’absence de caractérisation, spécifier les principaux contaminants susceptibles de se retrouver dans les effluents.
(3)
Si le rejet est hors-réseau, indiquer sur une carte 1:20 000 ou 1:50 000 l’emplacement de chacun des émissaires.
(4)
Une analyse des débits d’étiage, aux frais du promoteur, pourrait être requise. La direction régionale consultera le Service des avis et des expertises du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs pour en établir la nécessité. Le cas échéant, le promoteur devra contacter le Centre d’expertise hydrique du Québec au 418 521-3866 ou consulter le site www.cehq.gouv.qc.ca pour connaître la marche à suivre.

(5)
Certaines situations nécessitent une modélisation de la dispersion de l’effluent dans le cours d’eau. Si c’est le cas, le Service des avis et des expertises fera parvenir le formulaire de demande d’information supplémentaire requise à cet effet.

(6)
L’inventaire des usages doit comprendre, entre autres, un avis faunique en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune. La demande doit être faite au ministère des Ressources naturelles et de la Faune par la direction régionale du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. La présence d’espèces menacées ou vulnérables doit également être mentionnée.
(7)
Si vous avez des questions, vous pouvez contacter le Service des avis et des expertises au 418 521-3820.
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